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PRESID:CNC:C DE LA RErUBLIQUE 

LOI N°81-008 du 23 Mars 1981 

portant loi de finances pour la 
Gestion 1981. 

L'ASSi,MBLET; NATIONALE REVOLUTIONNAIRE a délibéré et adopté en 
so.. séance du 25 Février 1981, 

LE PTIESID:CNT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur 
suit : 

TITRE I - DISPOSITIONS RELATIVES AUX TIESSOURCES 

ARTICLE 1er - Sous···rGserve des disposi tians de la présente loi, 
'c~oh-tinueront d'être opérées pendant l'année l981 , conformérnt:mt 
aux dispositions législatives et règlementaires e_n vig1J.eur : 

1) la perception des impôts, taxes, produits et revenus affectés 
à l'Etat, 

2) la pérception des impôts, taxes, produits et revenus affectés 
aux collectivités locales, aux établissements publics et orga
nismes divers dfünent habilités. 

Toütes contributions directes ou indirectes autres que 
c·elles qui sont autorisées par les lois et décrets en vigueur et 
par la présente loi, à·qüclque titre, ou sous quc,lqUè dénomination 
qu'elles se perçoivent, sont formellement interdites, à peine' 
è"ontre les fonctionnaires et agents qui confectionneraient lei 
rôles et tarifs et ceux qui en assureraient le recouvrement d'être 
poursuivis comme concussionnaires sans préjudice de l'action en 
ré,étition, pendant ·trois années, contre tous Rc,coveurs, Percep
teurs ou individus qui en auraient fait la perception. 

Sont également punissables des peines prévues à l'égard 
des· concussiànnaires, tous détenteurs de l'autorité publique qui, 
sous une forme quelconque et pour quelque motif que ce soit, au
ront sans autorisation de la loi, accordé toute exonération ou 
franchise de droit, impôt ou taxe publique ou auront effectué 
g:rr•.tui toment la délivro..i'.lce de produits des établissements ae 
l'Dto..t. Ces dispositions sont applicables aux personnels d'auto
rité dos entreprises nGtionalos qui auront offc,ctué gratuitement 
s:--ns autorisation l&giile ou règlementaire, la délivrance do pro
duits ou services de cos entreprisea. 

A.!'.'{-~ICLE 2 -· Certaines dispositions du Code Glinéral des Imp6ts 
sont ainsi reprises, modifiées ou complètées: 
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Article 6 

to.ragraEhe 1;r - So~s résGrv? do ~a déduc~i~n.des_revenus 
mobilJ.ors prevus a l'article 10 ci-apres, le bEc.nefico imposable 
est lo bén{fice net~ détermin@ d'après les résultats d'ensemble 
des opérations de toute nature effectuées po.r les entreprises, 
y compris notamment les cessions d'éléments quelconque de l'actif, 
soit 0:1 cours, soit en fin d' eè:ploi tation. 

;p_a.:;:_agra!he 2 - Lo bénéfico .i:iet ost_ constitué par 10 diffé
ronce entreos valeurs de l 'act·if net a let clôtura et a l 1ou
verture de la période dont los résultats doivent servir de base 
à l'im,Jôt, diminuée des suppléments d'apport et augmentée des 
prélèvômonts effectués au cours de cette période par l'exploi
tant ou 1Jar les associés. L'actif net s-t-cntchd de l'excédent 
des vo,lcÛra d'actif sur le total formé au passif po.r les créan
ces doa tiers, les runortissements ot les provisions justifiées. 

paragraphe 3 - Pour l'c,sppliso.tion d~s paro.gro.:,hes 1 et 2 
ci-desicfus, les stocks sont ov2.lucs au priz de revient ou au cours 
du jour de la clôture do l'exercice, si ce cours est inférieur 
au prix de revient, 

Les tro.vnux en cours son-~ r::vo.lués nu .,rix de revient. 

1:_aj:'_t.:iQ:,aphe 4 - Le bénéficè net est étC\bli sous' d6duction 
de toutes charges. Cellee..-ei oonprennent notamment: 

1 °) les fro.is généro.ux de toute ncture, les d{pensr,s du person
nel, de mo.in-d'oeuvre, de loyer des immeubles dont l'entre
prise est locataire, 

2°) les amortissements réellement effectués par 1 1 '.::ntreprise 
âc.'1s lo. limite de <::eux qui sont ,eénéralemcmt admis d'après 
les uscges do chC1que no.turo d':i:ndustrie, de commerce ou 
d' c: :;ilsi tntion y compris ceux qui aur:üe:ht été différés nu 
cours d'exercices antérieurs déficitaires, 

3°) lc.s intérêts servis nux 0,ssociés à ro.ison des sommes versées 
po.r eux do.ns ln c8.isse socic.lo, en sus de leur part du cnpi
tnl, quelle que soit lo, forme de lo. socié'.té d=s les limites 
de cceux cclcul{s aux taux des avances de lGi Bnnquc Cc,ntralc 
des Etats de l'.',frique de l'Ouest, ,majoras de deux points, 

4°) les impôts à 18. charge de l'entreprise mis on recouvrement 
au cours de l'exercice à l'exception de l'impôt sur les 
b{néfices industriels, cor.nnerciciux, o.rtisanau:x et agricoles, 
ainsi qu•{ventuellement de l'impôt génêro,l sur le rovenu" 
Si des d~,grèvements sont ultérieurement etc cordés sur les 
impôts dé duc ti blos, leur mon ton t entre do,ns los recettes 
èk l'exercice nu cours duquel l'exploitnnt est avisé de 
ces dégrèvements, 
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5°) les provisions constituées en vue de fciro fnce à des portes 
ou charges déductibles, nettement précisées, que les événe
ments on cours rendent probables et qui: ont leur origine 
dnns·1•exorcicé en cnuse, à condition qu~elles aient été 
effcctivem0nt constatées dans les écritures de l'exercice 
a.vont l'expiration du d{Lü do l'o.rticle 14 du Code Générecl 
des Irnp6ts et qu'elles aiont égeclement'fïi::,uré au relevé deG 
provisions pr{vu à l'article 15 oi-apr~s. 

Des décrets fixent: 

- les règles d' eprès lesquelles des" provisio:rn pour fluctuation · 
des cours peuvent être retranchées des bc.'.n{fices des entrepri
ses dont l'activité consiste essentiellement à transformer 
directement des matières premières acquises sur le marché 
natiant>.l et dont les prix son"t 6troitement li{s aux varia
tions des cours internationaux, 

- les limites dans lesquelles sont admises les provisions des
tinées·à faire face aux risques pcrticuliers aff0rents eux opé~ 
rations de crédit à moyen et à long termes. 

Les provisions qui, en tout ou pcœtic, reçoivent un 
emploi üon ·conforme à leur destinC\tic>n ou deviennent sans objet 
au cours d'un exercice ultérieur, sont ra1Sportés aux résultats 
dudit ex,,rcice. Lorsque le ro._·port n 'c. pns {té effectué po.r 1 1 en
treprise elle-m&me, l 1Administro.tion :·eut procéder aux redresse
ments nécessaires dès qu'elle constë'te que los provisions sont 
devenues sens objet ; dans ce ces ces provisions sont,s'il y a lieu, 
rcpportées eux r8cettes du plus o.ncion des exercices soumis à 
vérifico.tion. 

· Po:rngro.phe 5 - Les dépenses d'études et do p:ttospection -
expos'les en vue dr, l'instnllo.tion·à l'étranger d'un éteblisse
ment dO vente, d •un burco.u d'études oü d •un ouriio.u de rensei
gnements, ainsi que les chc.rg8S visées o.u po.roeraphe 4 du pré-•· 
sent o.rticle, SU;Jportées pour le fonctio,memont dudit établisse
ment ou· büreau pend=t les trois premiers exercices, peuvent 
&tre admises en déduction pour lo. dc.'.trcrmino.tion du bénéfice net 
imposable afférent à ces trois exeTcices, 

Les soooes déduites des bénéfices par application de 
l'o.linétt précédent devront fa.ire l'objet d'Un relevé spécial 
d{to.illé, o.nnexé à lo. déclo.ro.tion œmuelle dont la production 
est lJrévue po.r l'article 14 du présent Code. 

JUles seront rapportées po.r fro.ctions/tfl~1ttin€fices ii~po
se.'Jl es des cinq exercices consécutifs à partir du quo.tri ème 
suivent celui de lo. création do l'éto.blissemont ou du bureau. 

:1'.:;!SL/;ro.phe 6 - Les dons, cotîso.tions et autres lib13ro.li tés 
sont dLc~uctiblos do.ns le. limite de 1 ¼o (un pour mille) du 
chiffre d'affaires. 
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Po.ro.gro.phe 7- - Les transo.c tians, amendes~·- confisco.tions, 
néno.l°iT{c de toute nature misco à le. ch::.2.--,_,2 d.ec c0r -trovcnc.n ts 
à ln règlementation régisscmt les prix, le ravitaillement, la 
répnrt'~ion des divers produits·et l'o.ssiette, le liquidntion 
et 1e·recouvrement des imp6ts, contributions, taxes et tous. 
droits d'entrée, do sortie, do circulo. tion ou de consommo. ti o,~ 
ne sont p:,s admises en déduction dea bénéfic-,s soumis à 1 1 imput. 

Pur.Qg_rar,he 8 - Uonobst::lht les disposi tiens précédentes, 
le béii.cfice- minimum imposable e:::t détorminé conformEJment aux 
dis ,ositions de l'article 25 ci-nprès. 

Articl~ 

1°) Le::: c,mtribunbles visés à l'etrticle pr{cédont sbnt tonus 
do fournir en même temps quo lour déclo.ro.tion 

et) uno copie de leur bilnn, 

b) un résumé do leur com;,te d •cxploi tntion fniso.nt ressor-
±ir le mon tant de leur chiffre d 'o.fl'o.ire::: et de l:,ur 
btrn'.fice brut, 

c) un résumé de leur compte de profits et pertes, 

d) lo. liste détaillée par co.té,:;orie des fro.is g{néreux, 

e) nn relevEJ de leurs amortissements et de::: provisions 
constituées po.r prélèvemertt sur les bénéfices o.vec 
l'indico.tion précise de l'objet de ces rnnortissements 
et provisions, 

f) ,è~l rel~vé des ventes des éL'.ments fiv.irnnt à l'o.ctif 
du bilnn, 

g) un relevé des mouvements nyo.nt affecté i,endo.nt 1' exer
cice les comptes cournnts des c.ssoci,és, un étnt des 
intérêts pny{s o.u titre deG créances, aép6ts et c0.ll
tio,1nement avec l'identité et l'o.dresse des bénéficiaires, 

h) les sociétés y joic;nent une copie des· documents qu':Jlle~ 
d~poaent~par o.illeurs à lo. Direction des Imp6ts, pour le. 
perception de l' imp6t sur le revenu des vo.leurs mobil,:èr ,s. 

i) les entreprises d 'c.ssurence ou de réo.ssuro.nce, de: C·c··;·~ · 
to.lisetion ou d'épargne rcr.10tt-c;nt ·un double du conpt6 
déto.illé et des tebleaux o.nnexes qu'elles fournisser.t 
o.u contrôle des o.so-u.ro.nccs 9 

j) les entreprises dont le si~ce socio.l est situé hors L 

ld République Popul2.ire du DGnj_n remettent, en outre, 
un exemplo.ire de leur bilnn ,e:;énéro.l. 



2°) Ils doivent, en outre, joindra à leur d(clc.ro:tion un étnt 
rédigé en triple ex.- mplair5 faisa:nt o.p:Kœnître très distinc
tement les 6noncio.tions suivo.ntes: 

le chiffre d'affaires de l'exercice, vontilé: 

* pc.r ncturo de marchandises vondues, on distinguo.nt les 
ventes en gros do celles au détail, 

* par nature de trcvaux effectués pour le compte dos 
clients on distinguo.nt los tr-c.vc.ux d'installation des 
tr2.vc.ux de r(pr.ration, 

* po.r nature des profits divo~·s ou o.ccossoires ré2.lisés, 

- le monte.nt des achats de l'exercice, ventilé par nature 
dos mo.rchandises o.chetées, fr:.,_is de douane inclus, 

- la vo.lour c.u prix de revicmt do::: stocks à l 'ouvorture et 
2'. ln clôture de l'exercice, v,,ntilcfa pc.r nature dos mar
chC'.ndises stockées, 

- le montant des srùaires payés dura.nt l'exercice, 

- le 1,10ntant des amortissements (dotations de 1 'exercice), 

- le ~10nto.nt net des résultrcts do l'exercice avrcnt impôt sur 
le::: Bénéfices Industriels on Cornmercinux, avc.nt report d{fi
cit2.ire et après report déficitaire, 

J 0
) Les fabricc.nts, importateurs, grossistes et toutes entreprises 

effectuo.ht des opérations de gros et demi-gros doivent adresser 
à la Direction des Impôts : 

- è.vc.nt le 1er avril de chc.que annue, la liste de leurs clients, 
cor.1)orto.nt pour chncun d'eux, l'indico.tion de l'adresse, du 
numéro d'inscription cm rec;istre du comraerce, du montant des 
o:cllat s effectués au cours de 1 • o.nnéo précédente. Le nuriéro du 
rcc;istre du co:n..rnerce doit être suivi du nom de la locolité 
oà a été réalisé l'inscription, 

- do...r1s los dix (10) premiers jours 'de chaque mois, le double 
des foctures du mois précédent d'un montant au moins égal à 
100 000 Francs com:Jorto:n t l'indication do 1' identité ou à c 
SOil passeport suivi du nom de lD locolité oà la pièce' a été 
délivrée. 

Le non respect des·obligations ost soumis aux scnc
tions de l'article 27 ci-après. 

1,rticl_e_g 

Toute fraction du bénéfice imposablo inférieure à 
1 000 Francs est négligée, ... / ... 



Le tnux de l'impôt est fixé à 30% püur les 11erson
ncs _physiques exploito..nt individuel,- hssocic's en nom collectif, 
nssoci<'.s en conmmndi te simple, membres de soci(tés en pnrtici
pntion ou des sociétés do fo.it, o.ssoëiés-géro.nts lllD.jorito.ires 
des sociétés à responsabilité'. limitée en ce qui concerne les 
rémunérations qui leur sont .nllouées pour leur trnvnil effectif. 

Le tcux de l'imr6t est fixé à 42 % pour les contri
buc.bles cutres que les personnes phyniqucs. 

Cependant : 

1°) Pour les cctivités o.utrcs que telles visées nu 2ème 
ci-dessous du pr{sc;nt crticle : 

a) le bénéfice minimum taxable-ne peut être inférieur à 
celui résul to.nt do l 'n:1plico.tion nu montant du chiffre 
d'affaires ou des prestnt1ons solbn ln nature des mo.r
cho.ndises vendues·, dos presto.t5-ons fournies ou de ln 
profession exercée. 

Ces pourcentages sont mis à jour· cho.que année. Ils sont 
publiés dnns ln loi do finnnces et leur tableo.u est o.n
nexé nu pr{scmt article. 

b) En ce qui concerne les persohnes morales, le montant 
annuel de l'impôt ne :1eut pns être c;n tout éto.t de 
ceuse j_nférieur à 200 000 Frr:'.ncs. 

c) Dans tous los c.1s, los dispositions concerna.nt le mim.i
nrum d'imposition no s·ont pes n·plicnbles eux résultats 
o.ux résultats d'Un premier ex,rcice réalisés po.r des 
particuliers ou des porsonnes morales exploitent pour 
ln première fois on Tié_publique Populo.ire du Bénin un 
fonds de commerce nouvellement créé. 

En tout éto.t déco.use, ces derniers sont taxés aux 
te.me du droit commun. 

d) Ce~ dispositions restent noo.nmoins applicnbles en tota
lité aux sociE'.tc'.s étrc.ngères déjà existantes en Rénubli
que Populo.ire du Bén.i.n et tenues d'y domicilier le{;r 
siège. 

2°) Les bE'.néfices tirés dos 2.ctivités de recherche, d'exploi
tation, des productions et de vente d'hydrocarbures naturels, 
y compris les opér2.tions de trc.ns 10rt en REfoublique Ponulo.ire 
du Bénin qui en sont 1 1 2.ccessoire~ sont soumis à l'imp6t sur 
les bE'.néfices industri::üs et co·nerciaux oux:to.ux de 50 % • 

. . . / ... 



Si des règles spéciales couC!ernont la détermination 
du b{néficc imposable et les modftlités d'o.ssictto et de recou
vrement de l '1.1:ip6t sont spécifiées d=s les conventions d'octroi 
des titres miniers, les dispositio~s du présent Code et dos 
a>1tres textes fiscaux ne s'appliquent· o.ux activités susvisées 
que do.ns la mesure oà ces dispositions ne sont pas modifiées 
par lesdites conventions. 

Les cotQs de l'imp8t sur les bénéfices industriels, com
me cio.ux, o.rtisc.nnux et agricoles surent majorées de 1/?èr;e 
de 1 eur r.1on ton t. 

Cette mo.joro.tion serc. perçue dc.ns les mêmes condi
tions et sous les mêmes sanctions que le principal, 

Articl,e 31 

Les transporteurs par voie de terre de personnes et 
de mnrcho.ndisos doivont payer·forfnitniremcnt leur impôt sur _!_e;.; 
bénéfices, dit "BIC-Vignette", o.vo.n·~ le i er Sc ·•tembre de chaque 
o.nnée, le monto.nt en etc.nt égo.l nu ·mntc.nt do ln tc.xe sur les 
véhicules à 1:ioteur dont ils so!lt redovc.bles en o.11plice.tion des 
articles 189 et 197 ci-après. 

Lo. Direction du Trésor et de la Com:_1to.bili té Publique 
devra. indiquer à ln Direction des Impôts, uu fur et à mesure de 
le. pGrce;1tion de la taxe sur les véhicules à aoteur, les redevu-
1Sles du "BIC=-Vignettc:, 11 de fnçon que les rôles de cet impôt 
soiont établis. 

Lo. ~o.jorntion de 1/7ème prévtl.e à l'article 25 
ci-dessus s'CtiJplique au "BIC-Vignette", 

Tout redevable du 11BIC-Vicnette 11 est égb.lement 
assujetti nu versement patrono.l et à ln taxe d'b.pprentissage 
dans leo conditions prescrites eux f'.rticles 74 à 77 et 113 à 
123 ci--c.prês ; il est tenu, en vertü dos o.rticles 62 et sui
vc.nts, d'effectuer pour :j.e comrte du Tr6sor ln retenue de 
l'impôt procrossif sur les tro.itemonts et S'.'.lc.ires, 

Le redevable du BIC-Vignette qui s 1 Rbstient de fournir les rense. 
gnements nécossnires pour son imposition o.u v0r3omont patrouul 
et à la to.xe d'apprentissage est imposé d'office et se. cotisa
tion majorée de 25 %. 

~A compter du-1er Se)tembre dé·chc,que année, le mon
tant du "BIC-Vignette" et des taxes accessoires (Versement 
Po.tronal, To.xe d'Apprentissuge) est mnjoré de 25 %. 

Les dispositions du pr6sent nrticle ne s'appliquent 
qu'o.ux porsonnes physiques dont le montent des recettes o.nnuel'
lès est inférieur à 5 Millions et qui n' ex,,rcent o.ucun0 autre 
o.ctivito po.ssible de l'impôt des bén{ficos industriels, commer
ciaux, o.rtisr.nc.ux ou agricoles. 

. .. / ... 



- 8 -

Toute fraction du bénéfice imposable inférieure à 
1 000 Francs est négligée, 

Le taux de l'impôt est· égal à JO% pour les particuli~rs, 
les o.ssociés en noo collectif, les associés en comnumdi te simple, 
les .ooeiétés en commandite simple pour la part de bénéfices tc.xés 
en lèür nom en application de l'article 24 du Code Général des 
Imp6ts; les membres des associo.tions en purticulier ou des socié
tés do fnit, les associes-gérants majoritei:res des sociétés à 
responsabilité limitée en ce qui·concorho les rémunérations qui 
leur sont allouées pour leur t1·avail effectif. 

· Toutefois, on cas do cession d'une chnrge, d'un 
ou de transfert de clientèle, le montctnt de l'impôt d1'.l: ne 
être on tout état de ccuse inférieur à JOO 000 Frc.ncs, 

. . 

office 
peut 

Ce minimum d'impôt est exigible nonobstant le caractère 
onéreux ou gratuit de la cession ou du transfert. 

La majoration de 1/7ème·prévue à l'article 25 ci-dessus 
s I o.~Jplique également aux b{nôfices non commerciaux. 

Article __ 6_! _ 

Tous particuliers ét toutes soëiét:::s ou associations 
occupant des employés, commis, ouvriers ou auxiliaires, moyennant 
troj_ tement, salaire ou ré tri buti on, sont tenus de remettre o.vrui.t 
le 1er Mars de chs.que année à l''Ins:rncteur des Impôts du lieu où 
est si tué leur principal étoblissement "LUl. état en double exempl::üre 
présentant pour chccune des personnes qu'ils ont bccupées au cours 
de l'année précédente, les in~ications ~uivantes: 

1°) Nom et prénoms, emploi et adresse, 

2°)Situo.tion de famille, 

3°) Nomb~e d'enfants à leur charge au 31 Décembre de l'année en 
cause, 

4°) Montant des tr::ü tements; so.lo.ires et rétributions po.yés 
nuxquels doivoht s'ajouter les gratificntions et tous avon

·tages.en nature, 

5°) Montant des allocations et majoration mentionnées au 2ème 
de l'article 56 ci-dessus, 

6°) Montant des allocations spéciales destinées à couvrir les 
frais inhérents à la fonction ou l'emploi, 

... / ... 
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7°) Montant des commissions, courtages, ristournes commerciales, 
vacations, 

8°) Montant des retenues opérées en vue de la constitution des 
pensions de retraite, 

9°) Montant de la différence représentant le revenu net, 

10°) Montant des retenues au titre de la taxe civique et de la 
taxe radiophonique, 

11 °) JvJontant de la retenue au titre de l'impôt progressif. 

A ces états doit être joint par salarié, un bulletin 
individuel reprenant les mêmes indications le concernant, une copie 
de ce dernier étant remise au salarié. 

Les m~mes documents ou, à défaut, les copies de chaque 
bulletin de paye seront fournis mensuellement à la Direction des 
Impôts au moment du versement des retenues. 

Les Ordonnateurs, Ordonnateurs-Délégués ou Sous-Ordonna-
teurs du Budget de l'Etat, des Provinces, des Communes et des éta
blissements publics sont tenus de fournir dans le m~me délai les 
m~mes renseignements concernant le personnel qu'ils administrent. 

Article 156 

Le taux de l'impôt sur le chiffre d'affaires intérieur 
est fixé à 21 % pour les prestations de service, 18 % pour les 
opérations de production. 

Articl§ 180 quater 

La taxe est due dès la première cession réalisée dans le,; 
conditions décrites ci-dessus et qui constituent le fait générateur 
de l'impôt. 

Son tarif est de 2 000 Francs par tonne livrée ou cédée. 

Elle est perçue par le producteur et reversée au Trésor 
par la Direction des Impôts dans les candi tians prévues à 1' artic2-Ee 
160 du Code Gpnéral des Impôts, le producteur devant accompagner 
chaque versEment mensuel d'un état récapitulatif du tonnage de 
ciment livré à la consommation locale. 

Article 187 

Il est fait application des tarifs suivants: 
... / .... 
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- Vin par litre ou bouteille n'excédo.nt p~s 

un 1 i tre . . . . . . . . . . . . . . . • • • 19 F 

Ln to.xe est réduite de moitié pour toute cession de 
flacons ou fraction de litre inférieure ou égale à 50 centilitres. 

Bière titrant 4°5 ou moins 

En bouteille ou do.ns un contenant do: 

En 

100 cl ou moins 
66 cl ou moins 
33 cl ou moins 
25 cl ou moins 

- Bière titra.nt 

100 cl ou moins 
66 cl ou moins 
33 cl ou moins 
25 cl ou moins 

. 
• 
• 

• • 

plus de 4°5 

• . • 
• • 

• 

• • • • 28 F 
• • • • 20 F 

• • • 13 F 
• • • 11 F 

• • • • 38 F 
• • • 28 F 

• . • • • • • 17 F 
• 12 F 

- Boissons gazeuses ou fermentées (limonade, eo.u gazeuse, 
soda, cidre, poiré, eau minérale, sirop, etc .•• ) 

I 

bouteille ou do.ns un contenv.nt de • • 

100 cl ou moins • • • • • . • 17 F 
66 cl ou moins • • 12 F 
33 cl ou moins • • 8 F 
25 cl ou moins . • 7 F 

- Autres boissons alcooliques 

po.r litre ou bouteille n'excéda.nt pas un litre •• 16 F 

Lo. to.xe est r{duite de moitié pour toute cession de flacon 
ou fractions de litre inférieure ou égale à 50 centilitres. 

Article 173 bis 

· Il· est institué une to.xe spécifique sur les savons o.ppli
co.blo aux so.vohs fabriqués au Bénin et livrés à la consommation 
locale. 

Article 173 ter 

Cette taxe frappe toutes les cessions do sa.von effectuées 
à titre onéreux ou à titre gratuit eh droit et on fo.it aux condi
tions de livraison dnns le territoire du Bénin. Sont assimilés à 
des cessions les prélèvements effectués par le producteur pour 

- ·---ft-nC hA~nins. --·' 
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La taxe est due dès la prer.iiè-re cession réalisée do.na les 
conditions décrites ci-dessus ot qui constituent le fait généra
teur de l'impôt, 

Son tc.rif est le suivant : 

Savon Po.lmida • 5 F par pain, A 

Savon Afya • 5 F par r.ain, A 

Savon Cob : 5 F par pain. 

n11e est perçue par le producteur et reversée au Trésor 
par lo. Direction des Impôts dons· 1es conditions pré.vues à l' arti
cle 60 du Code G{néral des Impôts; le producteur devant accompa
gner cho.que versement mensuel d'un éto.t-rc'.cc.pitulatif du nombre 
de sc.vons livrés à la conso!Tilll[ltion loca:},e, 

ArticlfLJ})_ quinqu_i_èA 

Les dispositions des articles 157 à 170 ci-dessus prévues 
en matière d'impôt sur le chiffre d'o.ffairos int6rieur sont ap
plico.blcs à le taxe spécifique sur les s::svons, 

Article 1_94 

· D=s le courant du premier trimestre do chaque année, les 
possesseurs de véhicules h1po::rn.bles doivent se présenter munis 
de leur cr'.rte grise auprès du Conp·co.ble du Trésor du chof-lieü 
de Province où est immatricul( le vc'.hicule to.xabl.e en vue d'ac
quitter immc'.diatement le mont=t de la taxe. 

A compter du 1er Mo.i de chaque année, le :01ontant de la taxe 
est majoré de 25 %. 

Le 11aiement des droits est constc.t6 par le. délivre.nec d •un 
reçu et le. remise d'une vignette qui doit ir.Jmédiatement être 
apposée dans un coin du pare brise du v~·hicule, à droit du conduc
teur, 

Les modèles de vignettes sont fix€s po.r décision du Ministrl:! 
des Finnnces et doivent être d{lJosés aux greffes des cou.ra et 
tri buno.ux. 

En cc.s de mise en service·-ou de mutation ·d'un-véhicule im
posable en cou.ra d'année, les services ·techniques compétents 
ne devront délivrer les certes grises gu'c.près s•être fo.it pré
sentôr la justification du paiement prealo.ble de la tn:xo sur les 
véhicules, ... / ... 
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Si la mise en circulation ou la. mutation intervient 
a.près le 31 Mars, le d(fo.ü.t de- ,c.iement des droits dans un d6lo.i 
de soixante jours francs compté à partir de la. mise en circula
tion ou de la mutation entraine une !J<:'.nali t6 de 25 %, 

Le propriétaire d'un vGhicule hors d'usage ne peut 
être exonéré du paiement de lo. taxe pour cc véhicule, pour une 
année déterminée que do.ne lo. mesure où il peut appo~ter ln preuve 
qu•o.ntérieurcment au 1er Janvier de ladite année, il a accompli 
les forma.lités administratives nécessaires pour obtenir la réforme 
de ce véhicule, 

Les mutations intervenues en infraction aux dispositions 
du pr(sunt o.rticlë et les poursuites con·s(cutives sont, o.u regard 
du r,1résor, sous la régime g{nGrô.l du go.ge, notnrrment du droit de 
suite, se.na préjudice des effets juridiques résultant de la proprié
té du véhicule à la do.te du 1er Janvier de l'année. 

Article. _237. 

Le droit proportionnel est {to.bli sur la vo.leur loca
tive des bureaux, mc.go.sins, boutiques, usines, o.teliors, hangars, 
remises, cho.n tiers, sécos, terre.:i.ns de dé116ts, wharfs et autres 
locc.ux-et emplacements servant à l 'exercîce de le. profession y 
compris les insto.llations de tout0 no.türe pô.ssiblos de la contri
bution·· foncière des propriétés ·bâties à l 'e.xception des o.;iparte
ments serve.nt de logement ou·d 1ho.bito.tion. Il est dû alors même 
que los loco.ux occupés sont concédés à titre grntuit. La valeur 
locc:~ive est déterminée soit au moyen des baux authentiques ou 

-. des locci.tions verbo.les, soit ,J!::r coinpc.raison· avec des locaux dont 
le loyer aura été r{gulièrer.wnt c·onsto.té, ou sera notoirement connu, 
et à défaut de ces bases, par voie d'appréciation, 

Pour la. détermination de la. vnleur locative po.r voie 
d 'O.Pl)rlciation, les to.ux ci-après sont o.p:üiqués à lo. va.leur 
vénale : 

~- ..... , ... -

- ,iour les bâtiments, les cho.ntiers et les sole , , .. 5 % 

- pour le gros outillo.ge . . . . . . . . . . . . . . . ~ . . . . . . ~ . . . 6 % 

- pour l'outillage mobile •.• _, ........... , .... , .• , 10 %. 

Mais en aucun ces, Hl droit proportionnel ne peut être 
inférieur o.u tiers du droit fixe. 

Article __ 238 

Le droit proportionnel pour les usines et établisse
ments industriels, est calculé sur la. valeur locative de ces 
établissements, l)ris dcns leur ensemble et munis de tous leurs 
moyens mo.t{riels de production, ... / ... 
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Ce droit proportionnel est calculé à pnrtir du revenu. 
net obtenu en o.ppliquunt à ln v2.leur loco.tive les a.battements 
ci-après: 

- pour les bâtiments, les chantiers et les sols .••.• 2~ % 

- pour le gros ou tillo.ge , . , . , .... , .. , . . .. , • • . . . . . . . 35 % 

- pour l 1 outillo.ge mobile ..... . 25 à 35 % 

Article 271 Annexe II 

Tableau A: Septième classe. 

Les commerçruits r0vendeürs de tissus et divers s'appro
visionnant auprès dos i;;11,orto.teurs, o.cquitteront la 1Jntente (droit 
fixe et proportionnel) ::mx tarifs ci-v,près indiqués : 

-----------~------------~---~----------. -:---------------~--------
Achats de l'année dernière ; Droit fixe lt P 

O 
oDrto~ t

0 1 
; Cotes·· 

. r p r :i. nne . 
---------------------------1------------!--------·-------!~-------

0 

3 
5 

8 

15 
25 
35 

à 3 millions 
à 5 millions 
à 8 millions 
à 15 millions 
à 25 millions 
à 35 millions 
à 50 millions 

au-dessus dG 50 millions 

! ! ! 
! 
! 
! 
! 
! 
! 
! 
! 
! 
! 

18 000 6 000 
25 000 ! 8 500 

! 
31 500 ! 10 500 
37 500 i 12 500 
41 250 13 750 

24 
! 34 
! 

000 
000 

! 42 000 
50 000 
55 000 

45 000 15 000 ! 60 000 
56 250 ! 18 750 ! 75 000 
67 · 500 25 500 I 90 000 ! . ! ------------------------------------------------------------------

Ces cotes sont a)j_Jlicnùles quel que soit le lieu d I instal
lation du contribuable. 

Tableau A • • Huitillme clo.sse 

Droit fixe: 

1ère zone 

2ème zone ..•......... , ....................... . 
2 400 F 
1 800 F 

.. , 

Bijoutier ne fournisse.nt po.s ln mntière première: 

Commerço.nt nu détail dont le montant annuel des trnnsnc-, 
tians est compris entre· 200 000 0t 400 000 Francs ou dont le 
montant du stock en me.go.sin est ugnl ou infi'.rieur à 100 000 Frnncs; 

... / ... 
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Tailleur, couturier ou conturière ayant une machine à 
coudre, 
Exploi tru:rt d'un moulin à r,mïs, 
Loueur de J chambres meublées, 
Gargotier, 
Libraire. 

Règles particulières o.u~ta_bleo.u "A" 

Le droit proportionnel ·des profassiJ!lS inscrites aux 
quo.tré Jremières classes est égo.là 10 % de ln valeur locative 
des loco.ux professionnels. 

Celui des 5ème et 6ème cl::,,sses est fixé à 5 %. 

En aucun co.s, il ne peut être infé'.rieur o.u tier du 
droit fixe. 

-Toutefois, les ·po.tentes inscrites à la 8ème classe du 
tableo.u "A" sont exemptées de ce droit pro;-iortionnel, 

Les cor:unerço.nts au détail, ro.ng.{.s de.us la 6ème classe 
du tablecu "A" devront obligatoirement tenir un livre de recettes 
coté et peraphé par un Agent de l'~dministration sur lequel ils 
devront inscrire cho.que jour et so.ns blancs ni ratures, chaque vente 
effectu6e avec son prix. Le montcmt des ventes sera additionné à lo. fi 
lo. fin de chaque mois, 

Les livres de recettes·· devront être prc'.scntéa à toute ré-
quisition des Agents de l 1Ldministration ho.1:ili tés à cet effet, 
Au ces Otl il sero. constnté que le livre de· recettes n I est po.s tenu, 
ou er:ri; tenu irr<:'.gulièrement, qu'il comporte des inexactitudes ou 
des omissions, un supplément de droit é~o.l nu droit fixe de la 
patenta primitivement imposée, -sera immcdic.tement exigible. Ce 
enp;Jlument scro. doublé en cas ë:. écidive. 

Arti ç).~ }_42_ 

L1Imp8t Généro.l sur le nevenu donne lieu à des verse
ments d'acomptes dcns les mêmes conditions et sous les mêmes 
se.nctions que celles prévues aux articles 349 et 351 ci-après. 

ARTICLE J - Pour compter du 1er JMvier 1981, l'article 198 nouveau 
du Coda des Douanes relc.tif à lo. confiscntion au profit de l'Etat et 
à lr'. vente des mo.rcha.ndises en d(1 8t est abrogé et remplacé par les 
dis~ositions des ahciens articles 198, 199 et 200 du Code des Do~o.
nes q1. i stipulent ; 

Articl~ 198 

1°) Les ma.rchv.ndises qui n'ont po.s été enlevées dons le 
quctre mois à dater de leur inscription au registre 
sont vendues aux enchères publiques, 

délai de 
de dép8t 

... I . .. 
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2°) Los marchandises périsso.lbes ou en mo.uvc.is état de conserva
tion peuvent être vendues imnédictement avec l'nutoriso.tion 
du Juge de 1ère Instc.nce. 

3°) Les mnrchnndises d'une vc.leur infc'.ricure à 10 000 FrMcs qui 
ne sont pc,s enlevées à l'expiration du délo.i de ouo.tre mois 
visé o.u i:;o.ragraphe 1 ci-dessus sont consid{rées éo;nme o.bo.ndon
nées, L'Administrc,tion des Douo.nes peut les vendre o.ux enchères 
publiques ou en fa.ire don à des hôritaux, hospices ou o.utres 
étc.blissements de bienfo.isonce. 

Arti.c.J..e 199 

1°) Lo. vente des ronrchandises est offoctuée par les soins d'une 
commission, o.u plus offrant ot dernier enchérisseur. 

2°) Los mo.rchandises sont vendues libres de tous droits et taxos 
perçues po.r lu Douane avec faculté, pour l'o.djudicato.ire, d'en 
dis::ioser :1our toutes les destinations autorisées par lo. législa
tion et la règlementation en vigueur. 

3°) Lo. commission visée au po.ro.gro.phe 1 ci-dessus 8êr~ ~tbllœ 
pnr arrêté du Ministre des Finances. 

Article 200 -------

1°) Le· produit de la'vonte est c.ffecté ro.r ordre de priorité et à 
due concurrence: 

a) au règlement des fro.ls et autres déjJenses accessoires 
de toute nature engagés pc.r la Douane pour la consti
tution et le séjour en dépôt ainsi que pour lu vente 
des mc.rchcndises ; 

b) au recouvrement des droits et taxes dont sont pc.ss±
bles les mo.rcho.ndises en raison de la destino.tion qui 
leur est donnée, 

Lorsque le produit de ln vente est suffisnnt, il 
au· règlement de tous autres· frc.is pouvont grèver 
dises.-::_-: -•- ~- ·-•·· _ ' ~., . .:. .~ 

'd, est procc e 
les marchnn-

Le reliquat éventuel est versé 011 dépôt au TrÉ:sor où il 
reste pehdo.nt deux o.ns à la dis:)osi tion du )ropriétaire des mcr
chandises ou des ayants-droits. 

Il est acquis au budget de l 1 Et6.t, passé_ce dé'lai. T?u
tefois s'il est inférieur à 10 000 Francs, le reliquat est pris 
s2ns d~lai en recette au Budget Ho.tiono.l. 

Lorsoue le produit de la vente nst suffiso.nt pour régler les 
crëancss énumérées au paro.gre.)he 2 ci-dessus, les sommes obte,
nues sont versées en dép6t au Trésor et réparties, s'il y a 
lieu selon ln procédure de· distribution par contribution à 
1A r1iliP-Pnr,r, rlr, l 1 Admi 0 ü1tra.tion, Le j.._e;e compétent est le 
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ARTICL:C 4 - Les dispositions de l'article 8 de l'ordonno.nce N°76;..3 du 
9·Jo.nvicr 1976 porto.nt modificction des dispositions de l'nrticlc 4·de 
l 'ordonmmcê N°69-29/PR/MEF du 9 A01î.t 1969 portant insti tütion d'une 
taxe de consommation sur certains produits d'importation sont modifiées 
et complètées comme suit: 

.. _,. ~ ~ -------------- --------------- --------------- -----·~------- ------------
N0 du tnrif ! Désignation des produits !Nouveaux taux~J\.nciens taux 
--------------!-------------------------------!-------------;------------
03-01 ! ' . 1 

! Poissons congelés ...... , ... ••! 15 F/ICN (1)! ' 15 F/KN 

03-03 
! ! ' 
! Autres produits de mer :- crus-! 1 

! ! tacés, mollusques et coquilla-! 
! ges, huitres et aütres réfri-·! 1 

1 gérés, congelés, séchés, salés! : 
! ou en saumures .......••••..•. ! 11 O F /KN 1 11 o F /KN 
! ! 1 

04-03 Beurre ........•.............• ! 75 F /KN 

07-01 ) 07-05 
! . ! 
! Légumes et plantes potagères à! 
! l'état frais, réf3:·igérés, con::.;·! 
1 gelé (à l'exception des oignona 
1 des aulx et de la pomme de ter~ 
!·re) ........................... ! 
! ! 

08-01 à 08-09 ! 
et 08-12 ! 

! 

Fruits frais, secs ou séchés ! 
(à l'exception des noix de 1 
colas) .. ~ ..................... i 

08-11 et 

10-06 

•. -01 

! 
08-13i Fruits cuits ou non, à l'état ; 

! congelé ou présentés dans l'ea't 
salée, souffrée ou aditionnée 1 ! ! d'autres substancoa servant à j 

! assurer provisoirement leur Î 
! c ans erva ti on .•... ~ ~ .........• ! 

! ' ! Riz et brisures de riz .•.•••• i 
! ! Farine de b1~, de froment et 
! de méteil . . . . . . . . .. . ........ , . tf 

75 F/KN 

75 F/KN 

100 F/KN 

6 F/KN 

6 F/KN 

15-13 

16-01 

! Margarine ........••.•. '. ..•..••• 1 25 F /K,J 

16-04 

16-05 

) 91 
17-10) 92 

20-01 à 20-06 

! 
Saucisses - saucissons et simi~ 

! laires, jambons .•......••..•• Î 
! . . ' 

1 Cavier et succédanés de cavierj 
1 Crustacés, mollusques et coquii t , , , . 
! 
! 

lages prepares ou conserves•:~ 

! Sucre de 
à l'état ! 

1 
betterave et de canne, 
solide . ~ , ... D " ••• ,, ••• f 

1 1 
! 1 
! Légumes, plantes pbtagères et ! 

140 F/KN 

140 F/KN 

140 F/KN 

12 F/KN 

! fruits conservés (à l 1 exceptio~ 
! des tomates et purées de tomat~)100 F/KN 

! 

! 
1 
! 
! 
! 
1 
! 
! 
! 

' ! 
! 
! 
! 

! 

' 1 
1 
! 
1 
! 
! 
! 
! 

1 
! 
! 
! 
1 
! 
! 
! 
1 
! 
f 
! 

75 F/KN 

75 F/KlJ 

75 F/KN 

100 F/KN 

6 F/KN 

6 F/KN 

25 F/KN 

140 F/KN 

140 F/KN 

12 F/KN 

100 F/KN 
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-05 A et B ! Vins provenant exclusivement 1 
! de la-fermentation des raisins 
! frais ou de jus de raisins et! 
! vins de liqueur •.........••• ! 
! 
1 
! 
! 
! ! 

22-05 C 

! 
! 
! 
! 

! 
! 

(à l'ex
(ception 

1 :-09(de l 'o.1-j 
(cool de i 
(menthe · 

Vins mousseux de champagne et: 
autres vins mousseux ········l 

! 
! 

Cognac - rhu.'Il - whisky ! 

Gin et schnapps 
! 
t 

suze,etc .• f 
1 
! 

50 F le litre ! 
oil bllé de + ! 
de 50 cl .... ! 

25 F les blles! 
de 25 à 50 cl·! 
17 F les blles! 
de moins de 1 
25 cl 1 

! 
! 

200 F le litre{ 
ou blle 

' 100 F les bllo~ 
de 25 à 50 cl 1 
70 F los bllosi 
do moins de ! 
25 cl 1 

! 
.. ! 

100 F lG li tro! 
ou bllo ! 
50 F les bllosl 
dG 25 ' 50 cl ! a 
35 r les bllos! 
de moins de ! 
25 cl ! 

! 

24-02 A4 

"" 25-01 

55-09 Ale 

! 
! Cigarettes . ., ................ . 

! ! 
! 1000 F carton ! 
! f 

r 
! Sel de eu i sine ....... ., .... . 

! Tissus dc--cotcn imprimés 

r 
! 2 F/KN 
! 
! 

! 
r 
! 
! 
! 

Néc ... 1~ 

Ném:t 

Néant 

2 F/KN 

( J è.n, wax) .............. , , .. . ; 100 F/KN ! 100 F/Kll 
! -~---------------------------------------------------------------------

Les taxc;s o.insi créées ne s'0.ppliquc;nt pns o.ux produits si;ni
• '•ires originaires dc;s Et2.ts membrc;s de la Communauté JJconomiquc; dc;s 
Javë,ts de l'Afrique do l 1 0uc;st (C.E.D.E.A.0,). 

AT>~ICLE 5 - Lc;s disposi tians do l'article 5 de; l' ord'ônnanco ;r0 7 4-6 ds! 
·fr Février 1974 porto.ll's modification des dispositionfJ des lois l•T 0 s6:~-J 
du 24-Avril 1964' et 6t:-40 du 31 Décembre 1964 sont modifiée::; c;t cor.1plrc·
tées comme suit: 
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---------T------------------------------------------------1--------T-------
• 1 • 

N° ' ' - Nouveaux!Anciens 
du tarif Î Désignation des produits; Unité de perception taux ! taux 

! ! 1 
-- ! - - - ! - -------- 1 -------·-

i 22-01 ! Eaux minérales, eaux gazeu!Litre ou blle de+ de 

' 

!ses, etc... !50 cl ............. .. 
! !blle de 25 à 50 cl ! 
! !blle de moins de 25 cl 

! 

17 F 
10 F 
5 F 

17 F 
10 F 
5 F 

----- -------------- ----------- ---- ----! 
:~2-·01 

22-03 

2 03 

22-04 

22-05 A 

! Limon2de s, C? aux gazeuses 
!aromatisées, etc ... 
! 

!Bière titrant 4°5 ou + 
! 

! 
!Bière titrant moins de 
! 4 ° 5 .................... . 
! 

! 
!Mouts de raisins 
! 

! 
!Vins provenant exclusive-
!ment de la fermentation 
!des raisins frais ou de 
! jus de raisins. 
! 

22-05 B !Vins de liqueur 
! 

1 

!Litre ou blle de + de! 
150 cl 1 ................ 
!blle de 25 à 50 cl ... l 
!blle de moins de 25 cl 
! ! 
!Litre ou blle de + de! 
!50 cl .............. 1 

!blle de 25 à 50 cl 1 

!blle de moins de 25 cl. 
! ! 

!Litre ou blle de + de! 
!50 cl 1 ... ' " ...... 
blle de 25 à 50 cl 
blle de moins de 25 cl. 

1 

1 

Litre ou blle de+ de! 
50 cl ! 

!blle de 25 à 50 cl ..• ! 
!blle de moins de 25 cl. 
! ! 
! 
!Litre ou blle de + de! 
!50 cl 1 

• o o o o o o O o o o o o o o I 

!blle de 25 à 50 cl .•. ! 
!blle de moins de 25 cl. 
! ! 

!Litre ou blle de + de! 
!50 cl 1 

••••••o••••••••• 
!blle de 25 à 50 cl .. ' 
!blle de moins de 25 cl. 
1 

17 F 17 F 
10 F 10 F 

5 F 5 F 

23 F 23 F 
13 F a" ·-' _) .. ~ 

7 F 7 F' 

10 F 1 · '.) F 
5 F 5 F 

35 F 25 F 
20 F 15 F 
15 F 10 F 

35 F 25 F 
20 F 15 F 
15 10 F 

35 F 25 ~.~ 

20 F 15 F 
15 F 10 F 

-----,-------------- ------------ ----- -----
22-05 C !Vins mousseux ou de !Litre ou blle de+ de! 

!champagne et autres !50 cl .....•.......•. ! 
! !blle de 25 à 50 cl .. ! 

150 F 1 ': (1 
.. 

80 F '~~ .. :; F 
! !blle de moins de 25 ël. 45 F "';! S.-: F __,j 

! ! 
! 
!Cidré, 
.!autres 

,---------
22-07 poiré, hydromel et! 

boissons fermentées! 
! 
! 

- id -
17 F 
10 F 

5 F 
----- ______________ ! ___________ ----

22-09 Whisky, cognac, brandy, ! 
gin, schnapps, rhum titrant 
de 2° à 45° 

- id -
86 F 
43 F 
25 F 

17 F 
1 (j 1 

5 ,. 

86 F 
'-+ 3 f 
25 F 

... /. ,_ 
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!Mêmes boissons alcoolisées! 
!titrant de plus de 25° ! 
! 

- id - ! 116 F 
t 58 F 

30 F 

116 F 
58 l' 

30 F 

----!-------------- --------- ---- -----
22-09 

22-09 

! 
!Autres liqueurs (suze, 
!Ricard, Cointreau, etc •• ) 
!titrant de 2° à 45° 
! 

1 

!Mêmes boissons alcoolisées! 
!titrant de plus de 45° ! 

- id -

- id -

1 

136 F 
68 F 
38 F 

166 F 
83 F 
46 F 

! . ! ! 

136 F 
68 F 
38 

166 F 
83 F 
46 F 

---=-=---=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-ci-

Les augmentations de taxes ci-dessus constatées ne s'appliquent 
pas ·aux produits similaires originaires des Etats de la C .E.D.E.A.O. 

ARTICLE 6 - Les produits et revenus applicables au Budget National de 
Fonctionnement Gestion 1981 sont évalués à QUARANTE DEUX MILLIMDS CINQ 
CENT SOIXANTE TROIS MILLIONS SEPT CENT SO!XANTE DIX NEUF MILLE 
(42 563 779 000) Francs CFA conformément au tableau A annexé à la présente 
loi. 

ARTICLE 7 - Les produits et revenus applicables au Budget Annexe du Fond:c; 
National des Retraites sont évalués à UN MILLIARD CINQ CENT QUATRE MIL
LIONS CENT TRENTE MILLE (1 504 130 000) Francs CFA conformément à l'état 
D annexé à la présente loi. 

TITRE II DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHARGES 

A) Dispositions permanentef 

ARTICLE 8 - La liquidation des dépenses relatives aux fournitures de maté
riel et aux prestations de services ·est subordonnée à la production d 'u:: 
bon de commande établi par le Directeur des Affaires Financières et Admi
nistratives du Ministère dont relève le Service utilisateur. 

Tout bon de commande et pièces justificatives produits à l'appui 
des titres de paiement non revêtus du visa du Délégué du Directeur du 
Contrôle Financier sont nuls et de nul effet tant pour les Ordonnateurs 
c,ue pour les Comptables du Trésor. 

riRTICLE 9 - Pour compter du 1er Janvier 1981, le co~t des travaux, com
mandes et prestations de services au profit de l'Etat, des organismes 
publics et assimilés, offices, sociétés d'Etat, etc .•• devant faire 
obligatoirement l'objet de marché est porté de 800 000 à 2 000 000 de 
Francs CFA. 
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B) Dispositions particulières à l'année 1981 

ARTICLE 10 - Le montant des crédits ouverts auBudget National de 
Fonctionnement Gestion 1981 est fixé à QUARANTE DEUX MILLIARDS CINQ 
CENT SOIXANTE TROIS MILLIONS SEPT CENT SOIXANTE DIX NEUF MILLE 
(42 563 779 000) Francs CFA conformément au tableau B annexé à la 
présente loi. 

ARTICLE 11 - Le montant des crédits ouverts au Budget Annexe du Fonds 
National des Retraites Gestion 1981 est fixé à UN MILLIARD CINQ CENT 
QUATRE MILLIONS CENT TRENTE MILLE (1 504 130 000) Francs CFA, 

ARTICLE 12 - Les effectifs numériques maximum des fonctionnaires et 
agents de l'Etat autorisés par catégorie d'emploi et pour chaque 
administration ou service sont fixés conformément au tableau Can
nexé à la présente loi, 

ARTICLE 1f - Le Ministre des Finances est autorisé à effectuer au 
cours de 1année 1981 des virements de crédits d'article à 'article 
à l'intérieur d'un m~me chapitre dans la limite des crédits inscrits 
à ce chapitre• 

ARTICLE 14 -En cas d'urgence et de nécessité impérieuse d'intér~t 
national, des virements de crédits de chapitre à chapitre peuvent 
~tre autorisés par ordonnance, après avis du Président du Comité 
Permanent de l'Assemblée Nationale Révolutionnaire, 

ARTICLE 15 - Pour la couverture des besoins temporaires de trésorerie 
pouvant se manifester au cours de l'année budgétaire 1981, le Ministre 
des Finances est autorisé à recourir aux avances susceptibles d'~tre 
consenties au Trésor National par la B nque Centrale des Etats de 

~ . 
l'Afrique de l'Ouest dans les conditions fixées par les statuts de 
cet établissement. 

ARTICLE 16 - Les Magistrats, les membres de la Cour Populaire Centrale, 
les fonctionnaires de l'Etat qui réuniront en 1981,le nombre d'années 
de services requis pour prétendre à une pension d'ancienneté et qui 
n'ont pas atteint la limite d'âge de leur catégorie seront admis à 
la retraite, 

Les agents auxiliaires de l'Etat qui réuniront, au cours de 
l'année 1981, la condition de cinquante cinq ans d'âge seront admis à 
la retraite à la date où cette condition sera remplie, tous droits à 
congé épuisés. Les intéressés pourront demander, à cette date, la 
liquidation de leur pension de retraite à l'Office Béninois de Sécu
rité Sociale chargé de la gestion administrative du nouveau régime 
béninois de pension de vieillesse, d'invalidité et de décès • 

... / ... 
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ARTICLE 17 - Les services de recettes ne peuvent prétendre au droit 
de consommation des crédits de matériel inscrits sur leur ligne 
budgétaire qu'une fois justifié le versement au Trésor de la totalité 
de leur encaisse de l'année précédente et du versement régulier de 
leur encaisse de l'année courante. 

ARTICLE 18 - Les charges nouvelles résultant de l'application des 
statuts généraux des Agents Permanents de l'Etat, civils et mili
taires, seront payées suivant les dispositions d'un décret pris en 
Conseil Exécutif National. 

TITRE III - DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 19 - Les entreprises agréées au titre du Code des Investis
sements qui n'auraient pas rempli leurs obligations vis-à-vis de 
l'Etat sont soumises aux dispositions de l'article 25 de l'ordon
nance N°72-1 du 8 Janvier 1972 portant Code des Investissements. 

ARTieLE 20 - Les entreprises commerciales et industrielles dont le 
chiffre d 1affaires annuel est égal ou supérieur à 1~ Millions de 
Francs sont astreintes, sous peine d'une amende fiscale de 100 000 
Francs en cas de défaut, à tenir la comptabilité régulière de leurs 
opérations professionnelles. 

ARTICLE 21 - Toute mesure susceptible de créer des charges supplé
mentaires pour le Budget National doit ~tre soumise au visa préala
ble du Ministre des Finances. 

ARTICLE 22 - Un état nominatif des Elèves et des Etudiants bénéfi
ciaires de bourses, de subventions et de secours scolaires doit ~tre 
produit à l'appui de toute demande de mandatement de dépenses en la 
matière. 

ARTICLE 23 - Mandat est donné au Ministre des Finances de faire des 
retenues d'office sur les engagements financiers acceptés par l'Etat 
au profit des ~ollectivités publiques, sociétés d'Etat et d'économie 
mixte s'il est prouvé que ces collectivités et sociétés n'honorent 
pas leurs engagements vis-à-vis de l'Etat ou des établissements pu
blics. 

Les présentes dispositions sont applicables, en cas d'a~
cumulation ou de simple détention de factures impayées à plus d'un 
an. 

Les retenues ainsi effectuées sont reversées au profit de 
l'Etat ou des établissements publics créanciers. 

. .. / ... 
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ARTICLE 24 - Sont et demeurent abrogées, toutes dispositions 
anterieures contraires à celles de la présente loi, 

ARTICLE 25 - La présente loi, qui entre en vigueur à compter 
du 1er Janvier 1981, sera exécutée comme loi de l'Etat,-

Fait à COTONOU, le 23 Mars 1981 

par le Président de la République, 
Chef de l'Etat, Président du Conseil 

Exécutif National, 

/ 

Pour le Ministre des Finances 
le Ministre de l'Information t de la 

Propagande, chargé de l'i térim,,,-, 
/ /~ I' , 

/ 
,. / 

, 
, 

✓ , ; ~ - ✓--1 _,.,,. <.,-

Martin DOHOU AZONHIHO 

Ampliations: PR 8 - CC du PRPB 6 - ANR 6 - MF 20 - MTAS 4 -
Ministères 20 - CAB.MIL/PR 2 - DB 1, -DFC 5 - Solde 5 - Trésor 
5 - DI 5 - DSI 5 - EMGFAP + Etats-Majors 6 - FNR 2 -
SPD 2 - BCP 4 - DPE-DAJL-INSAE 6 - IGE et ses Sections 6 - OBSS 4 
DPE au MTAS 2 - Préfets, Présidents des CEAP 6 DAT-DAI 2 DEP et 
DAFA des Ministères 44 - DCCT-ONEPI-Gde Chanc,3 UNB-ISJ-BN 3 -
JORPB 1 SGG : 10 exemplaires avec annexes + 30 exemplaires 
sans annexe. 


